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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 
Question Aebischer Eliane / Krattinger-Jutzet Ursula 2021-CE-208 

Accès de la population germanophone aux soins médicaux 
essentiels 

I. Question 

La Constitution du canton de Fribourg précise que chaque Fribourgeoise et chaque Fribourgeois a le 

droit d’obtenir des soins médicaux essentiels (art. 36), et que ceux-ci doivent être dispensés dans la 

langue officielle de son choix (art. 17). L’allemand et le français sont définis comme les langues 

officielles du canton de Fribourg (art. 6). 

L’HFR ayant décidé de ne plus assurer un service d’urgence 24 heures sur 24 sur son site de Tavel, 

nous craignons que le Conseil d’État ne soit pas en mesure d’honorer son mandat constitutionnel. 

La prise en charge de la population germanophone, notamment dans le district de la Singine, nous 

inquiète beaucoup.  

Nos questions au Conseil d’État sont les suivantes : 

1. Comment le Conseil d’État entend-il honorer son mandat constitutionnel et garantir à la 

population germanophone l’accès à des soins médicaux de base dans leur langue officielle ? 

2. Quelles mesures le Conseil d’État prévoit-t-il pour offrir à la population germanophone une 

prise en charge optimale en cas d’urgence, à savoir également durant la nuit et le week-end ? 

3. Le Conseil d’État va-t-il intervenir auprès du Conseil d’administration de l’HFR pour contester 

sa stratégie, étant donné que celle-ci empêche le canton de remplir son mandat constitutionnel et 

discrimine la population singinoise ? 

25 juin 2021 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Il convient en premier lieu de définir le périmètre de prestations entrant dans la catégorie des soins 

médicaux de base évoqués dans la présente question. Selon la fiche de l’Office fédéral de la santé 

publique (OFSP) relative aux soins médicaux de base
1
, ceux-ci se réfèrent aux besoins courants de 

la population en matière de traitement, de soins et d’accompagnement. Il s’agit de prestations non 

isolées, ambulatoires et stationnaires, préventives et curatives, mais aussi de réadaptation et des 

soins palliatifs. Si l’on considère uniquement le domaine de la planification hospitalière, ce 

périmètre regroupe les prestations comprises dans le « paquet de base », c’est-à-dire des prestations 

de soins de base généralement fournies par des médecins au bénéfice d’une spécialisation en 

                                                
1 OFSP, Fiche d’information « soins médicaux de base », 24.02.2014 
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médecine interne générale ou en chirurgie, sans recours à des spécialistes et offertes par tous les 

hôpitaux disposant d’un service d’urgence. Le périmètre des soins compris dans les soins médicaux 

de base englobe donc les prestations du paquet de base (prestations stationnaires et urgences) et la 

médecine de premier recours exercée en cabinet (prestations ambulatoires). 

Au niveau cantonal, la garantie de l’accès à ces soins est non seulement fixée par la Constitution 

(art. 36), mais également par la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal, RS 832.10) qui 

demande aux cantons d’assurer la couverture des besoins de la population en matière de soins 

hospitaliers. Dans ce contexte, le Conseil d’Etat rappelle que l’Etat évalue les besoins sanitaires de 

la population et établit, sur préavis de la Commission de planification sanitaire, la planification 

hospitalière cantonale qui liste les hôpitaux (intra- et extracantonaux, publics et privés) autorisés à 

fournir des prestations à la charge de l'assurance obligatoire des soins (AOS). Cette liste hospitalière 

se base sur une analyse des besoins de toute la population du canton et de leur évolution. L’analyse 

se fait selon une démarche vérifiable et se fonde sur des données statistiquement justifiées, des 

comparaisons et des hypothèses liées aux projections. Elle tient compte de différents paramètres 

dont l’évolution de la démographie, de l’épidémiologie et des pratiques et technologies médicales.  

Selon les exigences de la LAMal, l’Etat est amené à réexaminer périodiquement sa planification 

hospitalière (art. 58a al. 2 OAMal), ceci toujours dans un objectif de répondre aux besoins de la 

population. Dans ce cadre, l’entrée en vigueur de la nouvelle liste hospitalière est prévue pour 2024. 

Pour ce qui concerne l’offre ambulatoire en soins médicaux de base, elle fait essentiellement 

référence à la médecine de premier recours. L’Etat a aujourd’hui certaines compétences dans ce 

domaine, essentiellement au niveau qualitatif, en délivrant les autorisations de pratique. Il sera 

amené, dans le futur, à contrôler les admissions à pratiquer à charge de l’assurance obligatoire des 

soins (AOS).  

1. Comment le Conseil d’État entend-il honorer son mandat constitutionnel et garantir à la 

population germanophone l’accès à des soins médicaux de base dans leur langue officielle ? 

Le Conseil d’Etat accorde la plus haute importance à garantir l’équité dans l’accès aux soins pour la 

population, ceci dans les deux langues officielles du canton et dans tous les domaines.  

Pour ce qui concerne le domaine hospitalier, la liste hospitalière actuelle du canton de Fribourg se 

base, comme précisé plus haut, sur une analyse rigoureuse des besoins réalisée en collaboration 

avec l’Observatoire valaisan de la santé (OVS). Elle a été adoptée par le Conseil d’Etat en 2015 

(Ordonnance du 31 mars 2015 fixant la liste des hôpitaux et des maisons de naissance, RSF 

822.0.21) puis révisée en 2017. Si l’on prend uniquement les prestations du paquet de base, celles-ci 

sont attribuées à l’hôpital fribourgeois (HFR), à l’hôpital du Daler et à l’Hôpital intercantonal de la 

Broye (HIB).  

Par son statut d’établissement hospitalier cantonal de droit public ainsi que par les mandats de 

prestations qui lui sont confiés par l’Etat sur la base de la loi sur l'hôpital fribourgeois (LHFR) et 

dans le cadre de la planification hospitalière, l’HFR occupe un rôle central dans le système de santé 

fribourgeois. Dans ce sens, le Conseil d’Etat fixe la mission de l’HFR, qui doit garantir la 

couverture des besoins de la population fribourgeoise en offrant des prestations qui lui sont 

octroyées par la planification hospitalière, dans les deux langues officielles du canton. De cette 

mission découlent plusieurs objectifs stratégiques qui mentionnent clairement que l’HFR doit offrir 

une prise en charge hospitalière, notamment des urgences 24h/24 dans les deux langues officielles 
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du canton
2
. L’HFR est, par ailleurs, lié à un contrat de prestations d’intérêt général (PIG) spécifiant 

la promotion du bilinguisme et il bénéficie d’aides financières fédérales dans le cadre de la 

promotion du plurilinguisme. Ainsi, il doit veiller à fournir des prestations de première qualité avec 

efficience dans les deux langues du canton, de sorte que l’ensemble de la population cantonale ait 

accès à un large éventail de prestations hospitalières et ambulatoires dans les domaines de la 

médecine interne, de la chirurgie générale, de la gériatrie aiguë et des soins d’urgence.  

Pour y parvenir, l’HFR a mis en place un programme de développement du bilinguisme avec une 

personne dédiée à cette tâche, tant en vue d’augmenter la qualité de la prise en charge des patient-e-s 

dans les deux langues que d’augmenter l’attractivité de l’HFR en tant qu’employeur : cours de 

langues (français/allemand), programmes d’échanges (par exemple avec l’hôpital universitaire de 

Berne [Inselspital] ou entre sites de l’HFR), mise à disposition de matériel didactique (livres, 

vidéos, e-learning, etc.), service de traduction (français/allemand), sensibilisation des cadres au 

bilinguisme (offres d’emploi bilingues, entretiens et séances bilingues, etc.), travail de 

communication bilingue (par exemple participation à la journée du bilinguisme, promotion du 

programme de développement du bilinguisme, etc.). 

Depuis le lancement de ce programme en 2016, 200 collaborateurs et collaboratrices ont ainsi 

participé chaque année aux cours de langues, ce qui représente plus de 300 heures de cours par 

année. Des progrès significatifs ont été enregistrés auprès de nombreux collaborateurs et 

collaboratrices, qui ont amélioré leurs connaissances linguistiques et gagné en confiance dans 

l’utilisation de l’autre langue. 

Dans l’accomplissement de sa mission cantonale, l’HFR vise une prise en charge intégrée, axée 

entièrement sur les besoins du ou de la patient-e.  

Cette démarche passe par le maintien d’une présence régionale forte et c’est dans cette optique que 

la stratégie HFR 2030 et son plan opérationnel 2020-2024 prévoient un réseau de santé fribourgeois 

coordonné et articulé sous la forme d’un nouveau Centre hospitalier dédié aux cas urgents et 

complexes et entouré de Centres de santé répartis sur l’ensemble du territoire. Ces Centres de santé 

seront des entités HFR dédiées aux prestations ambulatoires que ce dernier partagera avec des 

partenaires. A côté de ces Centres, certains sites maintiendront des prestations stationnaires, 

notamment dans les domaines de la réadaptation et de la gériatrie. De façon générale, la 

collaboration devrait se renforcer avec différents partenaires de santé, notamment avec les réseaux 

de santé des districts mais également les médecins traitants. Certains de ces partenaires pourraient 

même partager des locaux avec l’HFR. L’HFR a rencontré de nombreux partenaires potentiels et 

notamment à plusieurs reprises les représentant-e-s des médecins de famille de différents districts 

afin de mieux cerner leurs besoins et ceux des patient-e-s en vue de configurer l’offre de prestations 

de ces Centres qui représenteront le premier point de contact pour les problèmes de santé et la prise 

en charge des malades chroniques dans les régions. Chacun des Centres de santé proposera un socle 

commun de prestations de soins comportant :  

> une permanence médicale (diurne élargie, 7j/7) ; 

                                                
2
 Rapport 2019-DSAS-70 du Conseil d’Etat au Grand Conseil relatif aux postulat 2017-GC-188 Jean-Daniel 

Schumacher/Philippe Savoy : Etat des finances de l’hôpital fribourgeois (HFR) ; postulat 2018-GC-139 Gapany 

Johanna/Schumacher Jean-Daniel : HFR: la mission avant tout ; mandat 2018-GC-152 Schmid Ralph Alexander et al.: 

Mission stratégique et financement HFR. 



Conseil d’Etat CE 

Page 4 de 6 

 

 

> des consultations médicales ou paramédicales spécialisées dans la plupart des spécialités 

présentes à l’HFR, mais également en prestations thérapeutiques comme la physiothérapie. La 

couverture sera adaptée aux besoins locaux, en privilégiant des regroupements d’activités par 

journée thématique. 

> un service de jour pour des prestations de soins ambulatoires durant les jours ouvrables. 

Les Centres pourraient également accueillir des prestations santé-social en fonction de la volonté 

des partenaires locaux (par exemple des services d’aide et de soins à domicile, des ligues de santé, 

des guichets sociaux, etc.). L’offre de prestations bénéficiera d’un plateau technique adapté. A 

relever que certains Centres de santé, à l’instar de celui du Sud, pourraient fonctionner avec des 

antennes régionales comportant une offre allégée. 

C’est sur la base du travail réalisé par une équipe dédiée que le modèle de Centres de santé a été 

élaboré– au plus proche des besoins actuels et futurs de la population et entièrement consacrés aux 

soins ambulatoires. Ce concept sera affiné selon les besoins spécifiques aux régions, ceci en tenant 

compte de l’évolution de la démographie, de la prise en charge médicale et des exigences de qualité 

et de sécurité. Les Centres seront donc amenés à évoluer et à être développés pour être pleinement 

opérationnels à l’ouverture du Centre hospitalier aux alentours de 2030. L’HFR Riaz a été retenu 

comme premier site pour un projet pilote. Un deuxième Centre de santé sera mis sur pied dans la 

partie germanophone du canton dans un avenir relativement proche. L’objectif ici est de poursuivre 

la même approche d’implication des partenaires locaux en vue d’une adaptation du concept général 

aux spécificités locales en termes de besoins. 

Le Conseil d’Etat soutient la stratégie HFR 2030 et son plan opérationnel dont il suivra 

rigoureusement la mise en œuvre afin de garantir la couverture des besoins de la population. Dans 

ce sens, il a déjà rappelé au Conseil d’Administration de l’HFR, lors de sa prise de position par 

rapport au plan opérationnel, l’importance du bilinguisme, auquel le plan ne faisait pas référence. 

A côté de l’offre intracantonale, il est important de préciser que la population du canton a également 

accès à une offre extra-cantonale et que la part des hospitalisations hors canton pour les districts 

germanophones est plus élevée que pour les autres districts. Pour rappel, plusieurs hôpitaux extra-

cantonaux, dont l’hôpital universitaire de Berne [Inselspital], figurent sur la liste hospitalière 

fribourgeoise pour certaines prestations. Pour ces prestations, le canton et l’assurance maladie de 

base prennent en charge la totalité des coûts.  Pour ce qui concerne les hôpitaux ne figurant pas sur 

la liste hospitalière fribourgeoise, la loi sur l’assurance maladie (LAMal) prévoit que le canton de 

résidence prenne financièrement en charge l’entier de sa part pour un traitement stationnaire en cas 

de nécessité médicale, pour autant que l’hôpital figure sur la liste hospitalière du canton où se situe 

la prestation. Sont reconnues comme raisons médicales les situations d’urgence et les 

hospitalisations pour des traitements non disponibles sur la liste hospitalière du canton. 

Finalement, pour revenir spécifiquement à l’offre ambulatoire extra-hospitalière, la médecine de 

famille constitue la première ligne dans la prise en charge médicale de la population et donc une 

composante essentielle des soins médicaux de base. Dans son rapport 2021-DSAS-17, le Conseil 

d’Etat fournit une évaluation de la situation actuelle concernant la médecine de premier recours et 

des mesures actuelles et futures dans ce domaine. De façon générale, même si le canton n’a, pour le 

moment, pas la compétence de piloter l’offre ambulatoire, il s’engage fortement en faveur de la 

médecine de premier recours dans les domaines qui ressortent de sa compétence. Il encourage 

l’arrivée sur sol fribourgeois de nouveaux médecins de premier recours bien formés et aptes à 

exercer cette fonction par la mise à disposition d’une formation universitaire et post-graduée de 
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qualité. C’est dans ce sens qu’il a été le premier canton à proposer un master de médecine orienté 

vers la médecine de famille en Suisse. Le canton finance par ailleurs un programme d’assistanat au 

cabinet visant à promouvoir la profession de médecin de famille et de pédiatre en offrant une 

structure à la formation post-graduée dans le canton. Dès 2022, huit
3
 EPT de médecins-assistants 

seront financés à hauteur de 80 % par l’Etat (contre six en 2021), ce qui permet à seize médecins 

en formation de passer six mois dans un cabinet. Depuis 2010 et d’ici à fin 2021, ce seront 

75 médecins assistants qui auront bénéficié du programme. Selon les dernières données (de 2010 à 

septembre 2021), 31 médecins se sont installés, dont 28 dans le canton de Fribourg (5 dans les 

districts du Lac et de la Singine). En dernier lieu, il convient de rappeler que les Centres de santé 

prévus dans le cadre de la stratégie HFR mettent au premier plan les prestations ambulatoires qui 

prennent une place grandissante dans le système sanitaire. 

2. Quelles mesures le Conseil d’État prévoit-t-il pour offrir à la population germanophone une 

prise en charge optimale en cas d’urgence, à savoir également durant la nuit et le week-end ? 

Comme pour toute la population fribourgeoise, la prise en charge de la population germanophone 

en cas d’urgences graves ou mineures est garantie à tout moment et repose sur le concept de la 

chaîne des secours et des soins. Ce concept permet la mise en place de filières spécialisées dont 

l’objectif est le traitement pré-hospitalier, le triage et l’orientation précoce vers un plateau technique 

préalablement alarmé. Ce concept donne la possibilité d’influencer positivement la morbidité et la 

mortalité de certaines pathologies. L’organisation distingue les urgences vitales des urgences non 

vitales.  

Pour l’urgence vitale, la chaîne implique le/la citoyen-ne (appel au 144, premiers répondants), 

l’activation de la centrale sanitaire 144, l’engagement des moyens de secours et de soins avancés 

(ambulance, SMUR, REGA) par la centrale 144 et les services hospitaliers des urgences.  

Pour les urgences non vitales, la prise en charge peut se faire par différents prestataires (services 

d’urgences, médecins de premier recours, permanences [notamment au sein de l’HFR Tafers, HFR 

Riaz ou HFR Meyriez-Murten mais également la Permanence Médicale de Fribourg], garde 

médicale, plateforme de médecine en ligne, Medhome). 

Pour ce qui concerne spécifiquement la prise en charge hospitalière des urgences, comme précisé 

sous le point 1, il incombe à l’HFR de la garantir 24h/24 dans les deux langues officielles du 

canton. Dans sa stratégie 2030, l’établissement prévoit que toutes les urgences graves soient traitées 

au Centre hospitalier qui sera situé à proximité de Fribourg, les cas urgents plus légers étant pris en 

charge dans le cadre d’une permanence dans les Centres de santé.  

De façon générale, l’organisation même des équipes au sein des services de l’HFR (médecins et 

soins) vise à garantir qu’au moins un-e collaborateur/trice parle et comprenne la langue partenaire. 

Un effort particulier est réalisé pour qu’une majorité du personnel parle l’allemand et le français. 

C’est notamment le cas dans le service des urgences où plus de la moitié des médecins parlent très 

bien les deux langues. Les collaborateurs et collaboratrices du service des urgences, du SMUR et de 

la centrale sanitaire 144 ont également accès aux offres du programme bilinguisme de l’HFR, 

notamment à des cours d’allemand intensifs axés métier et adaptés à leurs horaires. 

                                                
3 2022 : 6 EPT dans le cadre du financement HFR et 2 EPT dans le cadre du financement HIB (cofinancés par le canton 

de Vaud) ; 2021 : 5 EPT dans le cadre du financement HFR et 1 EPT dans le cadre du financement HIB (cofinancé par 

le canton de Vaud) 
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3. Le Conseil d’État va-t-il intervenir auprès du Conseil d’administration de l’HFR pour contester 

sa stratégie, étant donné que celle-ci empêche le canton de remplir son mandat constitutionnel 

et discrimine la population singinoise ? 

Comme indiqué au point 1, le Conseil d’Etat fixe la mission et les objectifs stratégiques de l’HFR 

qui doit ainsi répondre aux besoins de la population fribourgeoise en offrant les prestations qui lui 

sont octroyées par la planification hospitalière, dans les deux langues officielles du canton.  

Le Conseil d’Etat soutient la stratégie 2030 et le plan opérationnel 2020-2024 de l’HFR, soutien 

qu’il a communiqué au Conseil d’administration de l’HFR en septembre 2020. Le Conseil d’Etat 

estime que les mesures et développements en lien avec cette stratégie sont en cohérence avec 

l’évolution de la médecine et les défis futurs dans ce domaine, notamment l’augmentation des 

exigences qualité et le développement des prestations ambulatoires. Il attache une grande 

importance à l’évaluation de la mise en œuvre du plan opérationnel de l’HFR qu’il suit 

attentivement sous l’angle des besoins de la population et de l’accès aux soins dans les deux 

langues officielles du canton. Ainsi, dans le cadre des échanges entretenus avec l’HFR sur la 

stratégie 2030, il a, dans un premier temps, insisté sur l’importance du bilinguisme. Il a par ailleurs 

demandé à l’institution de fournir un concept garantissant que les prestations de réadaptation soient 

fournies dans les deux langues. 

14 décembre 2021 
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